
ÉTHIQUE ET INTÉGRITÉ
LUTTE CONTRE TOUTES FORMES DE 

VIOLENCES



État de lieux FFVoile Rôle ?

55 signalements reçus

32 affaires distinctes

Du harcèlement au travail au 

viol(s) sur mineur(e)s

Sécuriser l’environnement

Prévenir les risques

Accompagner les victimes



Cellule de Prévention des Violences FFVoile

3 axes d’intervention

• Prévenir les risques

• Communiquer auprès de toutes et tous

• Former nos éducateurs / dirigeants

• Sécuriser l’environnement

• Mise en place de procédures disciplinaires / mesures 

conservatoires

• Mise en place contrôle de l’honorabilité

• Accompagner les victimes présumées

• Cellule de signalement

• Conventionnement associations spécialisées

https://www.ffvoile.fr/ffv/web/ffvoile/documents/Plan_Prevention_FFVoile_ViolencesSport.pdf


1/ PRÉVENIR LES RISQUES



Prévenir les risques : Travailler en équipe

Communiquer auprès 

de ses dirigeants, 

salariés et des 

membres de la 

structure



Il existe un lien de
subordination, hiérarchique
entre la victime et l’agresseur :

• Entre un enfant et un adulte

• Chef(fe) avec un salarié(e),

• Entraîneur(e)/entraîné(e)…

L’agresseur a une forme
d’autorité sur la victime :
morale, physique, sociale et
parfois économique.

Les abus sont faits sans lien de
subordination, l’agresseur et la victime
sont au même « niveau ».

Ils sont faits par des pairs (des membres
de l’équipe ou d’autres sportifs du club
par exemple). Ils touchent autant les
garçons que les filles.

Ses abus sont sous-déclarés car souvent
perçus par les victimes comme faisant
partie du « folklore » des vestiaires , de la
vie de l’équipe.

Prévenir les risques



Terrain propice aux violences / débordements / agressions ?

Alcool

HistoireHabitudes

Effets de

Groupe …

Il est plus facile de 

construire une 

bonne pratique que 

de déconstruire les 

mauvaises

https://www.ffvoile.fr/ffv/web/ffvoile/documents/Plan_Prevention_FFVoile_ViolencesSport.pdf


CONSTRUIRE LES BONNES CONDUITES

• Mettre en place les bonnes 

conduites au sein du club

• Organiser la structure 

(communication, sensibilisation…)

Prévenir les risques



FORMER

Charte de bonnes conduites

Francois BOVIS/Charte bonne conduite/Charte Bonne conduite FFVoile.docx


2/ SÉCURISER 

L’ENVIRONNEMENT



Sécuriser : Mise en place du contrôle d’honorabilité

Ce contrôle a pour vocation de veiller à ce qu’une personne ayant fait l’objet d’une condamnation

pour crime ou certains délits n’exerce pas comme arbitre sur une compétition de voile (protection

du pratiquant).

Concerné.es : Toutes fonctions d’encadrement 

auprès d’un public mineur

• Educateurs (bénévole et salarié.es)

• Dirigeants (bénévole et salarié.es)

• Cadres techniques

• 87% des données saisies en sept 2023

• Arbitres

Comment : 

1. Demande des informations complémentaires pour faire le 

lien avec le casier judiciaire (bulletin 2) et au FIJAIS

2. Envoie des données au ministère pour traitement (aucune 

personne de la fédération n’a accès à ces fichiers)

3. Retours AIA possible (personne non trouvé – erreur 

d’informations)

4. Retour du ministère si risque repéré



Mise en place du contrôle d’honorabilité

Mettre à jour les informations 

des dirigeants et 

éducateurs via l’espace 

de gestion du club

https://www.ffvoile.fr/ffv/gestion/Honorabilite/Honorabilite_Suivi.aspx


2/ ACCOMPAGNER LES 

VICTIMES



Je suis le premier à qui on se confie :

• Savoir écouter, soutenir, ne pas remettre la parole en question / Ne pas interpréter

• Moins la victime répète les faits, mieux c’est.

• Accompagner la victime vers les bons interlocuteurs

- Se former à l’écoute active –

• Des questions ouvertes

• Répéter les mots de la victime « tu veux dire 

que… »

• Reformuler ce que pense et veut dire la 

victime

• Ecouter et donner des signes d’écoutes

• Être neutre et bienveillant

Accompagner : Accueillir la parole

Se former / 

S’entraîner



Accompagner : 

Partenariat FFvoile avec Colosse aux Pieds d’Argile.

Objectifs : 

- Sensibiliser le réseau par la mise en place de formation 

dédiée

- Recueil des signalements de violences dans le milieu 

sportif

- Accompagnement des victimes sur les volets 

« psychologique et juridique »

https://colosse.fr/


SIGNALER

stopviolence@ffvoile.fr

Cellule dédiée de la fédération. Elle a pour but de faire le lien entre les acteurs pour protéger la victime :

• Accompagne les victimes vers des personnes compétentes

• Au besoin, mobilisation du Président de la FFVoile pour mise en place de mesures conservatoires et
ouverture d’une procédure disciplinaire,

• Aider pour les prises en charge financière par la mise œuvre de la couverture assurantielle FFVoile

• Partage du signalement avec Signal Sport

Colosse aux Pieds d’Argile

signal-sports@sport.gouv.fr

Cellule ministérielle formée spécifiquement pour lutter contre les violences :

• Reçoit l’ensemble des signalements (victime, entourage, numéros, acteur du sport)

• Suit et coordonne les enquêtes administratives et disciplinaires, fait le lien avec le ministère de la justice

mailto:stopviolence@ffvoile.fr
https://colosse.signalement.net/entreprises
mailto:Signal-sports@sport.gouv.fr


Mais surtout :

En cas d’urgence, appelez le 17 « police secours » ou envoyez un sms au 114.

Vous êtes mineur(e)s et victime de violence, violence sexuelle ou pensez être victime de harcèlement :

Appelez le 119 « Enfance en Danger » (7j/7 - 24h/24 - Gratuit) - allo119.gouv.fr

Vous êtes victime ou témoins d’un acte de violence dans le cadre de l’activité voile :

Vous êtes une femme et victime de violence, violence sexuelle ou pensez être victime de harcèlement :

Appelez le 3919 « Violences Femmes Info » - Gratuit

Vous êtes victime de cyberviolences :

Appelez le 3018 (7/7 de 9h à 23h - gratuit / anonyme / confidentiel)

Vous êtes sourd ou malentendant :

Appelez le 114 (accessible par visiophonie, tchat, SMS ou fax, 24H/24, 7J/7)

Pour tous les autres cas, vous pouvez contacter le Numéro National d’aide aux victimes :

Le 116 006 (7j/7 - 24h/24 - Gratuit)

Site gouvernemental - Arrêtons les violences - https://arretonslesviolences.gouv.fr/

Le portail de signalement gratuit, anonyme et disponible 24h/24 du ministère de l’Intérieur : https://www.service-

public.fr/cmi

tel:119
https://www.allo119.gouv.fr/
tel:3919
tel:3918
tel:114
tel:116%20006
https://arretonslesviolences.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/cmi


MERCI POUR VOTRE ÉCOUTE


